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Appel d'offres visant des services de gestion immobilière
APPEL D'OFFRES DE SERVICES DE GESTION IMMOBILIÈRE
Appel d'offres visant des services de gestion immobilière
Veuillez entrer les informations suivantes pour peupler les champs de la soumission. Cette page n'apparaîtra pas à l'impression et sera supprimée une fois que vous aurez appuyé sur le bouton Formulaire rempli.
Clauses facultatives
[Le clause 3.2 est FACULTATIVE  - Ne pas l'inclure si vous n'organisez pas de séance d'information. Si vous conservez cette clause, choisissez « invités » ou « tenus » et entrez les informations restantes.] 
Inclure la clause 3.2?
(par exemple : 13:00)
Clause 4.2  Proposition [Choisissez l'une des méthodes de soumission ci-dessous.]
Choisissez une méthode de soumission
Entrez le nom et l'adresse du représentant de la coopérative désigné pour recevoir les soumissions. Il est aussi possible d'utiliser une case postale
[La clause 5c. est FACULTATIVE  -- Ne l'inclure que si la coopérative a besoin de services de sauvetage financier; sinon, la supprimer. Les clients de l'Agence doivent obtenir l'autorisation de l'Agence avant d'acheter ces services.]
(c)       Frais pour les services de sauvetage financier : Les soumissionnaires doivent préciser les frais de sauvetage financier comme pourcentage fixe du revenu brut effectif de la coopérative.
[La clause 5e. is FACULTATIVE. Ne l'inclure que si la coopérative a besoin que le gestionnaire réalise ces services supplémentaires; sinon, la supprimer. Les clients de l'Agence qui font l'objet d'un sauvetage financier ne peuvent pas acheter ces services.]
(e)       Frais pour des services supplémentaires aux membres : Les soumissionnaires doivent préciser des frais mensuels fixes pour des services supplémentaires aux membres, conformément à l'annexe E de l'Entente de services de gestion.
11.         Début du mandat des services de gestion immobilière [REMARQUE : Laissez au moins deux semaines entre l'acceptation de la soumission et la date où le travail commence.]
Inclure la clause 5c?
Inclure la clause 5e?
Veuillez vérifier l'ensemble du formulaire pour vous assurer que tous les champs ont été remplis et mis à jour. Cliquez sur Formulaire rempli pour finaliser le formulaire et supprimer cette page.
(par exemple : 13:00)
Directives aux soumissionnaires
Date limite des soumissions :  
1.         Directives générales
1.1       (la « coopérative »), située au , sollicite des soumissions d'entreprises expérimentées en services de gestion immobilière résidentielle.
1.2      La coopérative possède  logements. Elle est exploitée en vertu d'une entente conclue avec la Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL). Des renseignements sur la coopérative figurent au Sommaire de la coopérative et de ses exigences en matière de gestion.
1.3      Exigences et qualifications obligatoires : 
1.3.1         Les soumissionnaires doivent être constitués en société.
1.3.2         Les soumissionnaires doivent répondre à l'un des critères suivants :
§ gérer des propriétés résidentielles comptant au moins 200 logements au total pour au moins quatre clients différents; ou
§ gérer des propriétés résidentielles comptant au moins 100 logements au total pour au moins deux coopératives d'habitation sans but lucratif différentes et être dotés de dirigeants ayant déjà géré des propriétés résidentielles comptant au moins 200 logements au total pour au moins quatre clients différents.
1.3.3         Les soumissionnaires doivent avoir établi un bon service administratif et avoir la capacité d'y intégrer les coopératives d'habitation à l'ensemble d'un système de gestion.
1.3.4         La soumission doit être reçue d'ici la date limite.
1.3.5         Le soumissionnaire doit souscrire ou accepter de souscrire l'assurance requise au titre de l'Entente de services de gestion incluse dans le dossier d'appel d'offres.
1.3.6         Les soumissionnaires doivent remplir le Formulaire de soumission ci-joint en entier.
1.4      L'expérience en gestion de coopératives d'habitation sans but lucratif ou d'autres formes de logements sans but lucratif ou d'habitation avec aide sous forme de loyer proportionné pour les résidents est souhaitable, mais non obligatoire.
1.5      Tous les soumissionnaires doivent prendre connaissance des annexes des présentes Directives aux soumissionnaires :
(a)         Sommaire de la coopérative et de ses exigences en matière de gestion
(b)         Entente de services de gestion
(c)         Formulaire de soumission
1.6      Les entrevues avec les soumissionnaires peuvent avoir lieu avant l'acceptation d'une soumission.
2.         Portée du travail
2.1         Le gestionnaire procurera les services de gestion décrits dans l'Entente de services de gestion, y compris, mais sans s'y limiter, les tâches principales de gestion immobilière prévues à l'annexe B de l'entente.
2.2      Dans le cadre de la prestation de ses services, le gestionnaire devra atteindre les niveaux de service établis à l'annexe B-1 de l'entente.
2.3      Le mandat du gestionnaire sera d'une durée de  mois. Cette affectation peut être reconduite ou prendre fin plus tôt, tel que défini dans les clauses de l'entente.
3.         Renseignements
3.1      Toute question sur la coopérative ou le processus de soumission doit être adressée à  . 
3.2      Clause omise volontairement.
3.2      Les soumissionnaires sont  d'assister à une séance d'information qui aura lieu à  le  entre  et .  Les soumissionnaires rencontreront alors les membres du conseil d'administration et visiteront le site.
4.         Formulaire de soumission
4.1      Les soumissionnaires doivent soumettre une soumission dûment remplie à l'aide du Formulaire de soumission joint au présent dossier d'appel d'offres. Chaque section doit être remplie. Toutes les pièces jointes et les renseignements requis par le formulaire doivent y être joints. Les formulaires incomplets ne seront pas pris en compte.
§ Aucun autre changement ne peut être apporté au Formulaire de soumission, à l'exception des renseignements insérés dans les sections pertinentes.
§ Les réponses compliquées ou trop longues sans raison valable ne seront pas acceptées. 
4.2      Les soumissions doivent être envoyées par courriel à . L'appel d'offres visant des services de gestion immobilière suivi du nom de l'entreprise du soumissionnaire doit figurer à la ligne d'objet du message. Il faut remplir le Formulaire de soumission, parapher chaque page, le signer, le numériser et le joindre au courriel en format PDF. Les annexes de la soumission en documents PDF distincts peuvent accompagner la soumission si elles sont convenablement citées dans le Formulaire de soumission.
4.2      Les soumissions signées doivent être acheminées dans une enveloppe cachetée et adressée et livrées à .
4.3      Les soumissions par téléphone, par télécopieur ou autrement présentées seront rejetées.
4.4      Le Formulaire de soumission doit être signé par une personne autorisée à conclure des contrats. Les signatures doivent être manuscrites.
5.         Base de prix
5.1      Le prix des services de gestion immobilière doit être établi sur la base suivante :
(a)       Frais des services de gestion immobilière : Les soumissionnaires doivent préciser les frais de gestion immobilière selon un pourcentage fixe du revenu brut effectif de la coopérative, plus la TVH.
Consultez la section des définitions et l'annexe B-2 de l'Entente de services de gestion pour en savoir plus sur le revenu brut effectif et la méthode à utiliser pour calculer les frais de gestion immobilière mensuels.
(b)      Frais de réunions supplémentaires : Les soumissionnaires doivent préciser des frais fixes par réunion liés à la participation à des réunions du conseil ou de membres de la coopérative et à la rédaction de procès-verbaux pour un nombre de réunions supérieur à celui établi à l'annexe B-1 de l'Entente de services de gestion.
(c)       Frais des services de sauvetage financier : Les soumissionnaires doivent préciser les frais de sauvetage financier selon un pourcentage fixe du revenu brut effectif de la coopérative.
(c)       Frais des services de sauvetage financier : Clause omise volontairement. 
(d)       Frais de service parajuridique : Les soumissionnaires doivent indiquer s'ils fournissent des services parajuridiques et, le cas échéant, la base de prix.
(e)       Frais pour des services supplémentaires aux membrex : Clause omise volontairement.
(e)       Frais pour des services supplémentaires aux membrex : Les soumissionnaires doivent spécifier des frais mensuels fixes pour des services supplémentaires aux membres, conformément à l'annexe E de l'Entente de services de gestion.
6.         Aucune obligation
6.1      Cet appel d'offres et l'envoi d'une soumission par un soumissionnaire n'entraînent aucune forme d'obligation contractuelle pour la coopérative. La coopérative assumera une obligation envers un soumissionnaire (ou toute autre personne) uniquement si elle signe un contrat.
6.2      La coopérative n'est pas tenue d'accepter l'offre la plus basse ni aucune soumission donnée, même si la coopérative a demandé à une entreprise en particulier de déposer une soumission.
7.         Ouverture des soumissions
7.1      La coopérative ouvrira les soumissions en privé et peut refuser une ou toutes les soumissions sans explication. La coopérative indiquera aux soumissionnaires dans un délai raisonnable si leur soumission a été acceptée.
8.         Rejet des soumissions
8.1      Les soumissions reçues après l'heure de clôture de l'appel d'offres seront rejetées et retournées sans avoir été ouvertes.
8.2      Une soumission peut être rejetée, qu'elle ait été ouverte ou non, s'il y a des preuves de collusion, de tentative de fraude ou de pratiques illégales de la part du soumissionnaire.
8.3      Une soumission ne peut pas être jugée acceptable aux termes d'autres conditions que celles énoncées dans les Directives aux  soumissionnaires et le Formulaire de soumission.
8.4      La coopérative rejettera toute soumission qui n'est pas conforme aux exigences des présentes Directives aux soumissionnaires. 
9.         Acceptation de la soumission
9.1      Les soumissions seront irrévocables et ouvertes pour l'acceptation de la coopérative pendant 35 jours après la date de clôture de l'appel d'offres. 
10.         Attribution du contrat
10.1    En envoyant une soumission, le soumissionnaire convient qu'il est en mesure de remplir les obligations du gestionnaire aux termes de l'Entente de services de gestion, y compris les obligations prévues aux annexes B et B-1 de l'Entente de services de gestion.
10.2    La coopérative et le soumissionnaire sélectionné signeront l'Entente de services de gestion dans le formulaire joint au présent dossier d'appel d'offres. Si un soumissionnaire souhaite apporter des changements à l'entente, il doit indiquer les changements proposés dans la soumission. Il est à noter que les demandes de changement ne seront pas nécessairement prises en compte et peuvent entraîner le rejet de la soumission.
11.         Début du mandat de services de gestion immobilière
11.1    Si le soumissionnaire retenu est avisé de son acceptation avant le , il entraînera en fonction le .
12.         Durée des services de sauvetage financier
12.1    Si le soumissionnaire retenu est avisé de son acceptation avant le , le soumissionnaire retenu fournira des services de sauvetage financier pendant  mois, à compter du .
12.1     Clause omise volontairement.
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